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Les Orientations dôAménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le PADD, des dispositions portant sur portant sur l'aménagement, l'habitat, les 

transports et les d®placements, en coh®rence avec lôarticle L.151-6 du Code de lôUrbanisme. Ces OAP peuvent notamment (article L.151-7 du Code de lôUrbanisme) :  

- définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le 

patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune ; 

- favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant la réalisation de locaux de commerces et services au sein des d'opérations d'aménagement, de construction ou de 

réhabilitation ; 

- comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation ; 

- prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics ;  

Il ressort de la lecture de cet article que les Orientations dôAm®nagement et de Programmation constituent une pi¯ce ¨ part entière du dossier de PLU. Néanmoins, 

lôhabilitation conf®r®e par le l®gislateur appelle plusieurs remarques. En premier lieu, la formulation adopt®e nôimpose pas de contenu minimal obligatoire : les orientations 

peuvent int®grer telle ou telle disposition pr®vue par le code de lôurbanisme. En outre, dans le cas de Pavie, le Plan Local dõUrbanisme ne tient lieu ni Programme Local 

de lõHabitat (PLH), ni Plan de D®placements Urbains (PDU) : il appara´t clairement quõil nõest pas possible dõ®noncer des orientations pr®cises concernant lõhabitat 

ou les transports. En mati¯re dôhabitat en particulier, lôhabilitation ne permet que de d®finir les actions et op®rations n®cessaires pour lutter contre lôinsalubrit®, permettre le 

renouvellement urbain et assurer le développement de la commune. Celles-ci peuvent être énoncées tant dans le cas du renouvellement dôespaces urbanis®s que dans celui 

dôextensions maitris®es de lôurbanisation. 

Dans le cadre de lô®laboration du PLU de Pavie, 5 secteurs ont ®t® d®sign®s en vue de la formulation dôOrientations dôAm®nagement et de Programmation (OAP). Celles-ci 

prennent la forme de sch®mas dôam®nagement, qui sont une expression graphique simplifi®e donnant un cadre au d®veloppement de ces secteurs. Le choix de formuler des 

orientations dôam®nagement et de programmation sur des espaces p®ri-centraux et sur le hameau de Laspachères vise à répondre à plusieurs objectifs :  

¶ Optimiser  lõoccupation des sols afin de pr®server le mitage des espaces naturels et agricoles.  

Si plusieurs op®rations dôam®nagement seront possibles, elles devront sôint®grer au sch®ma dôensemble de lôOAP. Les voiries devront respecter la hi®rarchie fix®e dans les 

OAP et °tre configur®es de mani¯re ¨ aboutir ¨ la constitution dôun r®seau complet, tel que celui pr®vu dans le sch®ma dôam®nagement.  

¶ Développer le maillage de liaisons douces.  

Plusieurs réservations sont mises en place par la collectivité afin de favoriser les circulations piétonnes sur le centre-bourg. à cette fin. Le dessin des OAP inscrit les futures 

opérations dans cette dynamique.  

¶ Offrir un cadre de vie de qualité.  

La hiérarchie et les principes ®dict®s pour la configuration des voies et des espaces publics sôappuient sur une prise en compte des sites particuliers de chaque OAP (relief, 

projet communal à proximité, gestion des nuisances). Par ailleurs, la présence végétale est encourag®e, via dôune part la protection des entit®s v®g®tales existantes, mais 

®galement au travers de lôobligation de plantation, impos®e dans le sch®ma dôam®nagement. 
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1. AU SUD DE BOY (AUC) 
 

De par son importante superficie (8,5 ha) et son site à fort potentiel (proximité de la Bastide, site peu contraignant), le secteur du Sud de Boy constitue un des secteurs de 

développement résidentiel les plus stratégiques de la commune. Ce schéma implique la r®alisation de plusieurs op®rations dôensemble dans une logique globale 

dôam®nagement pr®sent®e dans lôorientation dôam®nagement et de programmation. Ces op®rations sont, par cons®quent, urbanisables à des temporalités différentes. 

Quatre principes/®l®ments guident ce sch®ma dôam®nagement :  

¶ Lôaxe structurant am®nag® suivant lôaxe Nord/Sud assure une bonne perm®abilit® du quartier et m®nage un c¹ne de vue sur la cath®drale dôAuch, atout identitaire du 

futur quartier. 

¶ Un réseau secondaire renforce le maillage interquartier mais avec des profils de rue plus réduits (donc moins routiers). 

¶ Une place au croisement de ces deux niveaux de trame viaire impulse une dynamique de vie de quartier, un cîur de quartier. 

¶ Les cheminements doux sont renforcés notamment par la conservation et le développement du maillage végétal. 
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2. LAUJOLLE (AUC) 
 

Le secteur de Laujolle présente également de forts enjeux en raison de sa position en entrée de ville, au nord de la Bastide.  

Ce sch®ma dôam®nagement affirme une mixit® fonctionnelle et des gradients de densit® distincts pour le secteur. Il est également à noter que le secteur distingue deux zones 

AUc pr®cisant donc les contours de deux op®rations dôensemble distinctes. 

 

Plusieurs ®l®ments guident ce sch®ma dôam®nagement :  

¶ Le front de la passante Route dôAuch est qualifi® par un double travail :  

o Des commerces sont implantés en rez-de-chauss®e, participant de lôanimation du maille et profitant de la localisation p®ricentrale du secteur. Afin de limiter 

le risque de nuisance induit par la RD, un retrait minimal des constructions à 15m de lôaxe la voirie est imposé.  

o Le maille est plant® dôarbres ¨ haut jet, garantissant la visibilit® des commerces depuis la route tout en offrant une qualité aux abords des logements 

collectifs prévues à cet emplacement.  

¶ Du logement mixte est prévu aux abords de la RD, sur la parcelle Sud du secteur, ainsi quô lôarri¯re de la parcelle Nord. 

¶ A lôouest de la parcelle Nord, une bande inconstructible est instaur®e et plant®e afin dôassurer la stabilit® de ce terrain en pente. 

¶ Un secteur au Sud-ouest de la zone Sud de lôOAP est r®serv® ¨ lôam®nagement dôun centre de vie en acc¯s avec les parcelles situ®es ¨ lôEst : voirie, parking, 

équipement(s). 
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3. LAS BERDALES (AUC) 
Le secteur de Las Berdales soumis à un 

sch®ma dôam®nagement sôinscrit dans 

un contexte paysager sensible en raison 

de sa proximité à la Route de Tarbes, 

fortement fréquentée. 

La zone de développement urbain 

sôimplante en sommet de cr°te. Son 

intégration paysagère est assurée par la 

constitution de boisements sur la frange 

ouest. 

Un habitat pavillonnaire est développé 

afin de garantir un développement 

cohérent avec les formes urbaines 

existantes ¨ lôEst. 
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4. LASPACHERES (AUC) 
 

Cette Orientation dôAm®nagement et de Programmation est la seule qui se d®ploie hors du noyau 

urbain central et sur une dent creuse. Elle traduit la volonté de la municipalité de soutenir la 

densification de certains hameaux (La Salière, Besmaux, Les Trouilles et Laspachères), stoppant 

ainsi le mitage des zones agricoles.  

Dans ce secteur, le sch®ma dôam®nagement pr®voit le d®veloppement de logements 

pavillonnaires, conformes aux développements pré-existants. La connexion aux autres quartiers 

est assur®e par la mise en place dôune voie secondaire traversant lôensemble de lôop®ration.  

  

AUc 

 

AUc 
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5. ZONE INDUSTRIELLE DU SOUSSON (UI) 
 

LôOAP pr®voit des principes dôam®nagement concentrés au Sud-ouest du secteur afin de permettre un développement qualitatif et cohérent avec les espaces environnants 

existants. En coh®rence avec lõarticle L.111-8 du Code de lõUrbanisme, cette OAP fait office dõ®tude justifiant la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la 

qualité architecturale, ainsi que de la qualit® de l'urbanisme et des paysages. Elle permet ainsi de d®roger lõobligation dõune une bande inconstructible de 75 

m¯tres de part et dõautre de la RD 929 (article L.111-6 du Code de lõUrbanisme). 

¶ La desserte y est assurée par la sécurisation 

du carrefour, en lien avec la déviation de la 

RD 929. Le principe de voirie permet de 

desservir la zone et dôacc®der, au Sud, à la 

lôextension pr®vue de la zone industrielle 

(AUi). 

¶ Lôimplantation des b©timents des futures 

activités est soumise à un principe 

dôalignement ¨ la voie existante (RN 21). 

¶ Différentes prescriptions permettent de 

garantir lôam®nagement paysager de la zone 

avec la pr®servation de lôalignement dôarbres 

existants au Nord du secteur, un traitement 

de la limite Sud de lôop®ration et  le long de la 

route nationale (RN 21) sur une bande de 25 

mètres. 

 

 


